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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des loGements et BÂtiments aDministratiFs (slBa)

ÉTAT DES LIEUX

 �     Qu’est-ce qu’un état des lieux ?    

L’état des lieux est une pièce requise dans la procédure de contrat de bail et aussi pour évaluer l’état de vétusté d’un logement ou 
d’un bâtiment.

 �    Qui sont concernés ?    

Tous les ministères et toutes les institutions en sont concernés.

 �     Quelles en sont les conditions ?    

L’état des lieux se fait sur demande..

 �     Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

La demande sera traitée entre deux (02) à trois (03) jours.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Pour procéder à un état des lieux, une demande de l’entité concernée ou de l’intéressé est requise.
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